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Texte de la question

M. Michel Noir appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les remboursements des
emprunts russes. En 1994, la confidentialite qu'exigeait le traitement de ce contentieux ne permettait pas
d'obtenir des informations precises. Aujourd'hui, il est necessaire d'informer les detenteurs de ces emprunts, des
resultats obtenus a l'issue des negociations entre la France et la Russie. La Russie s'est engagee a regler ce
contentieux. Il le remercie de bien vouloir lui apporter toute information utile concernant le reglement de ce
dossier.

Texte de la réponse

Le dossier des emprunts russes fait l'objet d'une attention toute particuliere de la part du Gouvernement. La
signature a Paris, le 7 fevrier 1992, du Traite entre la France et la Russie a constitue un pas significatif dans le
traitement des emprunts russes. Ce traite stipule en effet, dans son article 22, que la « Republique francaise et
la Federation de Russie s'engagent a s'entendre, si possible dans des delais rapides, sur le reglement des
contentieux souleves par chaque partie relatifs aux aspects financiers et materiels des biens et interets des
personnes physiques et morales des deux pays ». La situation n'a pas evolue dans la periode qui a suivi,
largement du fait des difficultes nees de l'eclatement de l'ex-U.R.S.S. Les autorites francaises ne manquent
neanmoins pas d'exprimer aupres des autorites russes la sensibilite de l'opinion publique francaise a ce
probleme et la necessite absolue d'aboutir a un reglement de la question des emprunts russes. Le President de
la Republique, le Premier ministre ont eu l'occasion d'evoquer cette question avec le gouvernement russe lors
de recents deplacements a Moscou. Les autorites francaises se tiennent pretes a repondre a toute ouverture de
la partie russe, en vue de trouver une solution acceptable pour chacun. Pour le bon deroulement des echanges
sur ce sujet, qui seront necessairement longs et complexes, il est difficile d'apporter davantage de precisions sur
l'avancement du dossier. Des que des progres suffisamment substantiels auront pu etre accomplis, l'information
sera communiquee a l'association francaise des porteurs d'emprunts russes comme aux autres associations
concernees.
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